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du Maire

Le LANDXIT
(BREIXIT LANDAIS)

Prenons le temps de rêver…

Les Landes, immense territoire d’un million d’hectares, 100 km de plages, un
million de touristes, ses blondes d’Aquitaine, ses productions végétales et
céréalières, ses spécialités d’excellence – foie gras, confit, magrets, asperges,
jambons, tourtières, pastis, vins, armagnac, pétrole – pourraient légitimement
demander leur autonomie.

Il est vrai que la tentation est grande face à la prolifération des normes, les
interdictions de toute sorte, une europe tatillonne voulant imposer tout et
n’importe quoi, un état centralisateur à l’excès, décidant en permanence de
notre vie quotidienne.

A l’intransigeance des Ayatollahs de tout poil voulant nous imposer leur vision
depuis leur tours d’ivoire et de verre disposant de clim et d’ascenseurs, nous
n’aurons que ces trois mots : 

laissez-nous vivre…..

Nous allons continuer à nous battre pour l’emploi, pour les jeunes, les anciens,
les vrais protecteurs de la nature, pour la solidarité, la convivialité et préservez
notre façon et notre joie de vivre dans nos Landes.

Le LANDXIT demain ? Pourquoi pas !

Un très vieux proverbe patois occitan dit : « Dache droumi lou can quan droum
» « laisse dormir le chien quand il dort », cela s’applique bien à notre état
d’esprit.

En attendant la révolution future, goûtons sans retenue les longues soirées
d’été puis l’automne certainement flamboyant, alors que se profile à l’horizon,
le peuple migrateur synonyme de grands espaces, de moments intenses et de
liberté.

Le Maire

Alain Pierre LAVIELLE
Adhisatz



Fort de son succès de l’été dernier (105 000 voyages enregistrés en juillet et août 2015),

YÉGO plages reprend du service à compter du 6 juillet, et ce jusqu’au 31 août.

Les caractéristiques de YÉGO plages :
• L’ensemble du réseau de bus est GRATUIT du 6 juillet au 31 août

• Les bus circulent TOUS LES JOURS (jours fériés inclus)

• Une correspondance, plus longue, est possible avec la ligne C2

Service YÉGO plages 2016
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Répartition financière

La répartition financière se fait selon les mêmes principes que ceux établis avec les communes concernées par le réseau
YEGO Plages 2015 : 

- Prise en compte des coûts de service, d’habillage véhicule, de communication et des poteaux d’arrêts.

- Répartition 50% à la charge de MACS / 50% à la charge des communes

Coûts 2016 de la ligne E 
Participation

MACS 
50%

Participation
Communes 50%

Coût service
(chiffré par
l'opérateur

Translandes)

Coût livrée
(habillage du
véhicule en

YEGO plages
2016)

Coût
communication
(fiche horaire)

Coût poteau
(maintenance et
renouvellement)

TOTAL

16 050 € 1 730 € 300 € 1 000 € 19 080 € 9 540 € 9 540 €

Participation communale

Bénesse Maremne 1 908 €

Sainte Marie de Gosse 1 908 €

Saint Jean de Marsacq 1 908 €

Saint Martin de Hinx 1 908 €

Saubrigues 1 908 €

Pour plus d’informations :

• www.mobi-macs.org pour accéder à toutes les informations pratiques ;

• les dépliants horaires sont à votre disposition en mairie;

• vous pouvez appeler le n° Azur 0 810 90 24 30 (prix d’un appel local depuis un poste fixe), un conseiller répondra à toutes
vos questions et vous aidera à organiser votre voyage.

Cette prestation estivale a été réalisée par la Municipalité et la CC MACS a destination de la population
St Martinoise et particulièrement les jeunes dans la sécurisation de leur déplacement en  juillet et août vers la côte
landaise.
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Courts de Tennis  

Fidèle à ses engagements de programme électoral, la Municipalité a fait procéder à l’installation de l’éclairage
public sur l’aire de Ruisseau.

En collaboration avec le SYDEC (Syndicat d’électrification Départemental) la société  COREBA (Coopérative
d’Hasparren) a procédé à cette installation permettant une puissance de 9 600 W

Pour éclairer cette aire et ces courts de tennis et attirer des contribuables St Martinois, un paiement prépayé
par jetons achetés auprès de la collectivité est prévu.

L’intérêt public oui, mais le paiement par les utilisateurs bénéficiaires est ainsi une réalité.

Eclairage des courts de Tennis

Montant Estimatif TTC 61 611,00
TVA pré financée par le SYDEC 9 642,00
Montant HT 51 969,00
Subventions du SYDEC 33 260,00
Participation communale par souscription d’emprunt auprès du SYDEC 18 709,00
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Règlement Départemental

Règlement Départemental

Des Ecoles Maternelles, Elémentaires et Primaires.

Tout enfant âgé de trois ans au 31 décembre de l’année civile en cours doit pouvoir être accueilli dans une
école maternelle ou une classe enfantine, si la famille en fait la demande. Aucune discrimination ne peut être
faite pour l’admission d’enfants étrangers ou de migrants dans les classes maternelles, conformément aux
principes rappelés ci-dessus.

La scolarisation dans les classes enfantines ou les écoles maternelles des enfants dès l’âge de deux ans
révolus est prévue.

Parce qu'il semble important de célébrer celles qui nous ont
donné la vie, la municipalité a mis à l'honneur les mamans de
St Martin de Hinx et plus particulièrement celles de l'année. En
effet, quatorze nouveaux petits St Martinois ont vu le jour de
mai 2015  à mai 2016. Les mamans présentes et les nouveaux
résidents ont été fleuris. 
Mais ce samedi 28 mai a également été l'occasion de féliciter
Mme Dizy, enseignante, et Mme Charbonnier, responsable
des TAP, pour le prix des élèves au concours Départemental
"Mon beau sapin, roi du réemploi".

Comme toute bonne réception, un buffet a été servi.

Fête des mères
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Nouveaux tarifs service périscolaire
rentrée 2016/2017

La municipalité vous informe qu’à compter de la rentrée scolaire 2016/2017, des nouveaux tarifs du service
périscolaire (garderie et TAP) ont été décidés par le Conseil Municipal à l’unanimité.

Les charges de fonctionnement ont augmenté de manière exponentielle. En 2015, le coût réel s’est élevé à
57 052€ (pour l’ensemble : garderie et TAP).

Notre déficit annuel est de 20 000€, imputé sur le budget communal. 

La baisse des dotations de l’État, la hausse du coût des fluides et fournitures, le taux d’encadrement exigé par
les textes de lois et les charges de personnel afférentes, le coût des intervenants extérieurs pour l’animation
des TAP notamment, ont conduit la municipalité à instaurer une nouvelle grille tarifaire pour la garderie. 

La mise en place d’une participation financière est instaurée pour les TAP, afin de garantir une continuité
enrichissante à destination des enfants.

Les tarifs pour les élèves des classes de 6ème fréquentant la garderie périscolaire passeront au tarif unique
de 0,65 € la ½ heure.

A partir de septembre 2016, le tarif des TAP est fixé à 1€ de l’heure, soit 3€ l’après-midi.
Les activités se déroulant sur une période de 3 heures, les enfants inscrits aux ateliers devront être présents
jusqu’à 16h30. En cas de force majeure, un départ anticipé pourra être autorisé.

Cet effort financier demandé est modulé et modéré afin d’assurer la pérennité du périscolaire représentant
31 410 heures par an.

service périscolaire

QUOTIENT FAMILIAL TARIFS GARDERIE

Par  1/2 heure Par  heure 1/2 heure +
gouter

Pour le 2ème

enfant
A compter du
3ème enfant

Tranche 1 QF  <  567 € 0,60 € 1,20 € 1,20 € -10% -30%

Tranche 2 567 ≤ QF < 905 € 0,63 € 1,26 € 1,26 € -10% -30%

Tranche 3 QF ≥ 905 € 0,65 € 1,30 € 1,30 € -10% -30%
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TAP

Activités périscolaire

Et pour leur plus grand plaisir le clown ZYGO les attendait
à la salle polyvalente pour 1 heure 30 de rires et de bonne
humeur, sa venue était financé intégralement par MACS

(un grand merci pour cela!)

Pour clôturer nos activités TAP 2015/2016 les enfants nous ont présenté
un spectacle mis au point par Marie RIME, notre intervenante
gymnastique.
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TRAVAUX 

Divers travaux des bâtiments publics

• Sécurisation :
La commune poursuit la sécurisation des espaces publics, outre l’accès aux seuls piétons du city-stade et aire de jeux, les
traditionnels trousseaux de clefs seront remplacés pour les accès du trinquet et de la salle socioculturelle par des badges
initialisés par le service municipal.

• ADAP Accessibilité :
• Un enrobé a été réalisé sur le parvis de l’église depuis les piliers jusqu’au porche.
Le souci du cheminement des personnes âgées et ou à mobilités réduites est une
priorité des élus.

• Un pan coupé (pente douce) a été installé dans le porche de l’église afin d’en
franchir les marches en tout sécurité

La loi sur l’accessibilité aux espaces et bâtiments recevant du public oblige
les collectivités et les propriétaires privés à effectuer ces travaux.

La non réalisation de ceux-ci entraine, de fait, la fermeture administrative par
l’autorité préfectorale du site ou des bâtiments

• Rénovation :
La salle de réunion actuelle de l’ancienne Mairie sera entièrement rénovée. Sa surface sera doublée avec la démolition de
la cloison. De ce fait, l’ancien bureau du Maire sera  intégré dans cette nouvelle salle.

Un pan incliné et un cheminement sera réalisé à partir de l’allée du Lavoir.

Enfin, deux salles de classe seront repeintes pendant les vacances scolaires.

• Environnement :
Une réflexion est actuellement menée sur l’aménagement de la pente Est de l’église, Site de l’Arriou (le bien nommé).

Un nettoyage du terrain sera le point de départ d’aménagements futurs sous conditions financières et autorisation de
l’Architecte des Bâtiments de France. Concernant le futur bâti et aménagements.

• Communication :
Le site internet de la Mairie sera très vite opérationnel. Bien sûr, il évoluera
progressivement au gré des informations utiles qui complèteront les rubriques
proposées.  

Se doter d’un tel moyen de communication devient indispensable de nos jours.
En effet, le bulletin municipal paraissant deux fois par an, les infos ou les
événements deviennent obsolètes lors de son édition. Par exemple : les articles
concernant la gratuité des bus Yégo plages, la fête de l’école ou un spectacle
ne relatent que des faits datés. Alors que notre site internet permettra une
nécessaire interactivité entre les administrés et la Mairie.

Ce site aura la particularité d’être également au format Smartphone et tablette.
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Depuis le  10 septembre 2012, la commune de Saint Martin de Hinx en
partenariat avec la communauté des communes MACS met à disposition des
saint-martinois et des habitants des villages voisins un service de halte garderie
itinérante.

La halte-garderie itinérante reçoit des enfants de 18 mois à 4 ans non
scolarisés, avec une priorité d'accès aux familles résidant sur le territoire et ne
disposant pas d’un mode d’accueil.

Cet accueil est assuré sur la commune de Saint Martin de Hinx le jeudi matin
de 9H15 à 12H15, et ce tous les jeudis sauf en période de vacances scolaires.
De même, ce service est également assuré sur les communes de Magescq,
Saubion et Seignosse respectivement ouverts les lundis, mardis et mercredis
matins de 9H15 à 12H15 pour Magescq et de 9H00 à 12H00 pour les autres.

Cette structure a été créée afin de permettre aux familles de disposer de temps
sans leurs enfants pour accomplir des démarches personnelles ou
professionnelles, ainsi que de permettre aux enfants de profiter d’un lieu
d’accueil collectif, dans une structure adaptée à leurs besoins et respectant les

normes de sécurité en vigueur.

Les inscriptions se font par téléphone au 07 86 72 52 74.

Pour toute information complémentaire, le service enfance jeunesse de la communauté de communes MACS reste à votre
disposition.

HALTE GARDERIE

Les communes de Josse, Saint Jean de Marsacq et Saint Martin de Hinx se sont regroupées
pour ouvrir une micro-crèche en janvier 2014.

Celle-ci accueille 10 enfants âgés de 2,5 mois à  3,5 ans sur la commune de Josse. 

Les familles intéressées par ce service doivent déposer une demande d’inscription auprès de
la commune de Josse.

INFORMATION AUX FAMILLES

MICRO-CRECHE
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Une nouvelle année s'est écoulée. Depuis l'assemblée générale de janvier, le
bureau a été reconduit ; ce sont Peyo GAYON  et  Jérémy REAU à la
co-présidence.

Les manifestations ont commencé avec l'organisation d'un bus pour passer le
dimanche du week-end de Pentecôte aux férias de Vic Fezensac. Cela a réuni
environ 45 personnes de Saint Martin et des alentours.

Les mayés ont planté le traditionnel « mai », veillé très précieusement jusqu'à
leur mayade. Celle-ci a réuni les jeunes.

Les fêtes d'été sont un moment convivial pour tous, l'anguillade et la course
landaise réunissent toujours autant de monde. Innovation, un tournoi
multi-sport a été organisé au city-stade, il a permis de réunir petits et grands
dans une bonne ambiance. Les fêtes se sont clôturées avec les casetas
accompagnées d'un concert. Le feu d'artifice a sonné la fin de ces fêtes.

Nous accueillons, bien sûr, à bras ouvert tous les bénévoles désirant
découvrir les fêtes depuis l'intérieur !

Nous vous attendons nombreux pour cette nouvelle édition !

Adishatz

Le Comité                   
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Association des Parents d'Elèves
En cette fin d’année scolaire, l’APE tire un bilan positif. Le changement
de bureau a permis l’apport de nouvelles idées et de nouveaux projets. 

Le vide grenier s’est très bien déroulé grâce au soutien de la mairie et à la participation des parents
bénévoles. Nous avons fait la vente de chocolat à Noël mais il y a eu peu de commandes. Du
changement cette année pour le carnaval, Stephen a animé un défilé des enfants en costumes suivi
d’une boom et l’après midi a été très appréciée par les enfants et les enseignants.

Un grand merci à l’entraide saint-martinoise pour nous avoir permis de collaborer à un loto cette année.

Le printemps fût riche en évènements avec la chasse aux œufs/omelette pascale, le partenariat avec une
enseigne de la grande distribution et une grande tombola. Nous remercions les parents pour leur
participation.
La fête de l’école approche à grands pas et nous espérons rencontrer le même succès que l’année
précédente.
Enfin il nous reste à préparer les casetas organisées par le comité des fêtes cet été.
Puis comme les enfants nous nous reposerons pendant les grandes vacances mais rendez-vous dès le
16 octobre 2016 pour un vide grenier à la salle socio-culturelle.

Le bureau
Contact : apestmartindehinx@laposte.net

11 Nous sommes 19 adhérents :
10 Anciens Combattants d’ Afrique du Nord,
l’ O.P.E.X et 8 veuves.

Le 25 mars 2016, nous sommes allés à Pontonx
sur l’Adour au
Mémorial des 108
Landais Morts pour
la France en AFN.
Nous étions quatre
avec le Drapeau de
St Martin de Hinx. 

Le 16 avril 2016, Cérémonie au Monument aux
Morts de St Martin de Hinx avec les enfants de
l’Ecole (environ 25). La Clique était là, comme
d’habitude, quelques parents d’élèves et les
habitués. Monsieur DURIN, Directeur de l’Ecole a
fait chanter les enfants : deux chants, « La
Marseillaise » et « Le Chant des Partisans ».
L’apéritif offert à tous les présents a eu lieu à la
Salle Socio-Culturelle. Merci à Jeannot pour
l’approvisionnement. Monsieur DURIN a exposé
des journaux de la Guerre 1914-1918. Nous avons
fait le Banquet au « Bon Coin » à Sainte Marie de
Gosse. 

Le 21 mai 2016, 70éme Congrès Départemental à
Saint Vincent de Tyrosse. Jean-Gabriel PLAS a
reçu le Mérite Fédéral (Médaille et Diplôme). Le
Banquet de Tyrosse était au-dessus de la
moyenne.

Bon courage à notre Président Georges DARETS
qui est hospitalisé.

Le Bureau.

Anciens Combattants
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Clique Biaudo-S-Martin 
Les beaux jours arrivent et les sorties pour notre association également :

- commémoration du 8 mai

- commémoration du centenaire de la guerre 14-18

- fêtes de Biaudos, St Martin de Hinx, Salies

- fête des 50 ans des Cuivres Salisiens

- kermesse paroissiale

- fête du sel à Salies

- commémoration du 11 novembre

- Ste Cécile à Salies

- Ste Cécile à Biaudos

Nous restons ouverts à toute personne désirant augmenter

nos rangs et toujours décidés à vous faire découvrir de nouveaux morceaux

La Présidente
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Entraide Saint Martinoise : Solidarité – Partage – Convivialité

Pour ce numéro estival du bulletin municipal, j’ai envie, une fois n’est pas coutume, de vous faire part de
mes états d’âme de président d’association. 
L’Entraide organise plusieurs lotos à la salle socio culturelle de la commune et un concert au mois de juillet
dans l’église du village. Combien de Saint Martinoises et de Saint Martinois nous accompagnent lors de ces
manifestations ?

En ce qui concerne les lotos, ils se déroulent avec une ou deux autres associations du village, pour que, en
passant un moment agréable, nous partagions quelques euros qui permettront d’améliorer la vie des
associations concernées : C’EST NOTRE OBJECTIF SOLIDARITE
Mais ce type de manifestation nécessite une mise en place du matériel, un service de bar etc.. Et pour cela
il faut du monde ; ce n’est, hélas, pas toujours le cas. 

Quant au concert, il poursuit deux buts : Il s’agit, en accord avec le comité des fêtes, d’ajouter une soirée
qui permettra de démarrer en douceur  ce temps fort de la vie de Saint Martin de Hinx que sont les fêtes
locales. Il s’agit aussi de permettre à ceux qui souhaitent participer à ces festivités, sans toutefois,  aller
jusqu’au bout de la nuit, de bénéficier d’une manifestation adaptée. Nous tenons à accueillir les groupes
dans l’église pour mettre ainsi notre patrimoine communal en valeur.  
A l’issue du concert, le public est systématiquement convié au pot de l’amitié en compagnie du groupe qui
s’est produit. VOILA NOS OBJECTIFS PARTAGE ET CONVIVIALITE REMPLIS. 

Je voudrais enfin tordre le cou à une idée reçue. De nombreuses personnes pensent que l’Entraide, c’est
l’association liée à l’église. Nous œuvrons effectivement en lien avec le relais paroissial mais ce lien reste
de nature très matérielle. Par le concert, nous faisons vivre autrement cet édifice qui, rappelons-le, est
classé monument historique depuis 1969 !! En participant au financement de certains travaux, nous
maintenons en état un bâtiment chargé d’histoire. Depuis la dissolution de l’association des amis de l’église
de Saint Martin de Hinx, nous essayons de contribuer au rayonnement de ce site. Ici, il n’est pas question
de prosélytisme. 

Voilà chers amis ce que je voulais vous dire. Le tissu associatif est gage de dynamisme d’un village. Et nous,
associations, devons faire en sorte que la confiance que nous accorde la municipalité, notamment à travers
la subvention annuelle, profite  à tous les Saint Martinois. 

Aussi, je vous invite à participer aux lotos, à assister aux concerts, aux fêtes,  pour que perdurent
Solidarité, Partage et Convivialité. 

Prochain rendez-vous le 7 juillet pour le concert !!

ENTRAIDE SAINT MARTINOISE
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L’association de danse St Martinoise « LOS
PASOS » forte de sa centaine de licenciés,
poursuit sa route dans la convivialité. Le
plaisir de danser et de se réunir dans des
soirées animées  sans formalités, permet
d’oublier un moment les difficultés du
quotidien.

LOS PASOS, c’est des cours de mutxiko et country
le Lundi,  danse de salon et Tango argentin les
mardis et Mercredis. Nos professeurs Jo, Alain et
Bernard animent avec passion les cours. Ce qui
pourrait sembler inaccessible reste à la portée de
tous et tout cela pour un tarif modique.  

La dance country, c’est la danse à la mode mais
que peut-on en dire.

La dance country ou country dance (littéralement
« danse paysanne » ou « danse du pays ») est une
danse anglaise du XVIIe siècle. Une country se
danse à quatre, six ou huit danseurs, voire
davantage. Les danseurs sont disposés en cercle,
en carré ou le plus souvent en lignes. Cette
dernière formation  prévaut, permettant le
déroulement progressif de la danse pour un
nombre illimité de danseurs.

La première publication de danses country date de
1651, lorsque John Playford fait paraître
la première édition de « The English Dancing
Master ».

La country se danse sur tous les types de musique
country : valse, cha-cha-cha, irlandais, rock, pop,
voire tango, etc. Aujourd'hui, il existe plus de 2000
chorégraphies. Le principe est simple : il faut
répéter une chorégraphie sur un certain nombre de
"murs".  Les danses sont majoritairement
composées de deux ou quatre "murs", mais
certaines n'en ont qu'un seul, et d'autres se
dansent en cercle, en couple ou face-à-face.

Tout le monde peut créer une chorégraphie de
danse country, à condition de respecter certains
critères. Il existe quelques danses favorites que
l'on retrouve très souvent en bal comme « Toes,
Home To Louisiana, Irish Stew, Easy Come Easy
Go ». La danse regroupant un maximum de
danseurs sur la piste et qui est généralement dans
les premières au Pot Commun National de danse
country est  « Hooked On Country ».

Aujourd'hui en France, la danse country se
pratique énormément. C'est l'américain Robert
Wanstreet qui l’a importée. Il a ouvert le premier
club de danse country en région parisienne « Les

Amis du Far West ». Aujourd'hui, Robert Wanstreet
est mort, mais sa mémoire perdure toujours. Il est
l'auteur de quelques chorégraphies, dont « A Love
Dance et Black Pony ».

Les soirées dansantes mensuelles, dont une
particulièrement réservée à la country  se déroulent
à BIARROTTE  et ST MARTIN de HINX. De temps
en temps les soirées s’extériorisent  à ORX ou de
l’autre côté de l’Adour à URT. Une fois ou deux par
an LOS PASOS s’éloigne également de la salle
socioculturelle. Après la soirée dansante à
Bayonne au dancing « Le Facila », c’est de l’autre
côté de la frontière que nous sommes allés. La
soirée au Cabaret Landibar de Dancharia a réuni
55 adhérents de l’association. Enchantés par cette
escapade, nos danseurs et danseuses attendent
d’autres bonnes initiatives du bureau de Los
Pasos.

La saison 2016/2017 se prépare. La présidente, le
bureau et tous les licenciés de LOS PASOS
espèrent vous compter parmi les membres de
notre association de danse dès le début
Septembre pour la nouvelle saison. Les tarifs des
cours restent tout à fait modérés : 50 €uros pour les
cours de mutxiko et country seuls. Si vous voulez
avoir accès à tous les cours : 170 €uros pour un
couple, 100 €uros pour une personne seule.

Les horaires des cours seront les suivants :
Lundi : 19H45/20H45 Mutxiko

20H45/21H30 Country débutant
21H30/22H15 Country avancé

Mardi : 19H00/20H00 Tango argentin débutant
20H00/21H00 Danses de salon débutant
21H00/22H00 Rock et Lindy Hop débutant

Mercredi : 18H30/19H30 Tango argentin avancé 
19H30/20H30 Danses de salon avancé
20H30/21H30 Rock avancé
21H30/22H00 Lindy Hop avancé

LOS PASOS
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Les activités de notre association, qui compte cette année 171 membres, ont commencé le 29
janvier par la projection d'un film des sorties effectuées en 2015, suivie du goûter préparé et servi
principalement par les dames du conseil d'administration . . . . un bon moment passé ensemble.

Le 26 février, notre sortie annuelle vers la frontière nous a conduits une nouvelle fois à
Dancharia. Sur le chemin du retour, nous avons fait un petit détour par Biarritz, l'occasion de
revoir (par beau temps) le Port Vieux et le Rocher de la Vierge.

L'assemblée générale de notre
association s'est déroulée le 2 avril. Après
approbation des bilans, nous avons procédé au
renouvellement du Conseil d’Administration.
Yvette Lataillade, Norbert Destrade et Georges
Darets ont souhaité céder leur place. Merci à
eux pour tout ce qu'ils ont fait pour le Réveil
d’Automne. Ils ont été remplacés par Evelyne
François, René Bédère  et Jean Pierre Ferrone.

Nous avons ensuite eu le plaisir de fêter
les noces d'or de Marie France et Pierre Suhas
ainsi que de Michel et Renée Daugareil.

La retraite toute récente de Bernard, notre cuistot, a été
l'occasion pour nous de le remercier et de lui témoigner
(modestement) notre reconnaissance pour ces 33 années
pendant lesquelles il a assuré les repas de l’association.
Merci Bernard.

Le 17 mai, nous partions à Pasajes en compagnie
d’Amaia, notre guide, pour visiter le musée Albaola où se
construit la réplique d'un baleinier de 1563, le San Juan.
Après une éprouvante traversée du port en bateau (2 mn,
beau temps !) Amaia nous montrait le quartier typique de  San Juan. Puis nous quittions Pasajes
pour rejoindre le restaurant à Fontarabie. Après quoi, visite de la ville avant de rentrer à St Martin.

Après le voyage du mois de Juin dans le Tarn et
l’Aveyron, nous effectuerons une excursion en
septembre ; l'animation aura lieu le 22 octobre et le
repas de fin d'année le 17 décembre.

Bon été à tous.

Réveil d’automne 
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Quelques nouvelles de nos vététistes,  

Le froid et la pluie n’entravent pas notre dynamisme et la bonne humeur qui
règne au sein de notre club !

Suite à l’assemblée générale, notre président Cyril DAGOS rempile pour une
année supplémentaire.

Le SMBSVTT Rando

Les lève-tôt du dimanche matin ont pu le constater : Le SMBS Vtt Rando s’affiche désormais avec de
nouvelles tenues jaunes et noires, floquées à l’effigie du club. Celles-ci nous permettent d’arborer
fièrement nos couleurs, notamment lors des randonnées à l’extérieures (Soustons, Léon, …).

Notre traditionnelle randonnée de Pentecôte nous a d’ailleurs donné l’occasion de tester leur solidité.
Notre lando-béarnais biarrottais nous avait préparé un parcours technique et sportif sur les coteaux
pyrénéens de Buzy, nous offrant de magnifiques paysages sur la vallée d’Osseau. Au programme de ce
weekend : Rando pédestre, Vtt bien sûr, repas et quelques apéritifs… chantants. 
La randonnée sur nos terres est organisée le dimanche 17 juillet  (inscriptions à partir de 7h30, départ à
8h30 de Saint Martin) est ouverte à tous et toutes, avec 2 circuits de 25 et 38 km environs. Vététistes
amateurs ou confirmés : Venez nombreux ! Pour les marcheurs, une randonnée de 10 km sera également
au programme.
Enfin, nous remercions l’Entraide grâce à qui nous avons organisé notre loto.
Nos sorties hebdomadaires ont lieu le dimanche à 9h00 (bourg de Saint Martin et Biarrotte).

A bientôt sur les chemins !
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Du côté de l’école ...
l’ecole publique de saint-martin de hinx

Tout d'abord, LA bonne nouvelle : notre école récupérera à la rentrée
prochaine le sixième poste d'enseignant(e) qu'elle avait perdu voici
deux ans. Cela signifie à la fois que notre village confirme son
ascension démographique, mais c'est également l'assurance, pour les
parents et les enseignants, que les classes seront un peu moins
chargées en septembre prochain. 

La deuxième partie de l'année 2015-2016 s'est bien déroulée,
avec, le mardi 9 février, une séance de cinéma, pour les élèves de
l'élémentaire, qui sont allés voir « le chant de la mer », à St Vincent de
Tyrosse. Puis, le vendredi 12 février, un carnaval mémorable s'est
tenu dans la salle socio-culturelle, où Stephen FERRONE, mandaté
par l'A.P.E., a su très vite instaurer une très belle ambiance pour les
petits et les grands. Enfin, le jeudi 3 mars, ce sont les élèves de
maternelle qui sont allés au cinéma de Tyrosse, pour visionner « le
père Frimas », et, dès le lendemain, grâce au syndicat de communes
M.A.C.S., les élèves de l'élémentaire ont pu se régaler, sous un
chapiteau, du spectacle un peu décalé présenté par le cirque OZIGNO
: «Le bar à paillettes ». 

Le 31 mars, les élèves de la classe de Mme LATASTE ont reçu
la visite d'une dentiste de l'UFSBD qui leur a rappelé quelques points
essentiels sur l'hygiène bucco-dentaire. Du 4 au 8 avril, les élèves de
Cm1/Cm2 sont allés dans le Puy-de-Dôme (63) pour parfaire leurs
connaissances sur les volcans et le moyen-âge. Nul doute que nous
aurons éveillé là quelque futur vulcanologue ou des vocations
historiques ! A propos d'histoire, nous avons pu déplorer une
participation moindre des enfants aux commémorations du 8 mai, et
nous appelons les parents à nous aider à rappeler l'importance de ce
devoir de mémoire. Merci par avance à toutes et à tous. Le 11 mai,
c'est grâce à l'association voisine « Urt, Vélo 64 », que Mme DIZY a
pu faire percevoir à ses élèves ce qu'est le handicap, grâce à une
série d'ateliers mis en place par cette association, leur offrant ainsi, «
un autre regard sur le handicap, et sur les personnes atteintes d'un
handicap ». Avec leurs correspondants de Belin Beliet ils ont travaillé
sur la différence au travers d’albums et ont bénéficié d’une
sensibilisation au handicap grâce à l’association Urt Vélo 64. Avec
cette même association une sortie vélo a été organisée durant laquelle
ils ont roulé avec des personnes en situation de handicap. Le 12 mai,
ce sont les élèves de Cm1/Cm2 qui sont allés visiter l'exposition «
1814, Mémoires d'une invasion », aux archives départementales de
Mont de Marsan, grâce à une prise en charge du transport par le
Conseil Général des Landes. 

Enfin, le 26 mai, ce sont trois classes qui sont sorties en même
temps : les maternelles de Mme LAJUS et M. GARRABOS sont partis
voir l'écomusée de MARQUÈZE, en prenant le célébrissime petit train,



Saint Martin de Hinx  -  Bulletin Municipal  N° 60 - août 2016 <      20

et les élèves de Mme DIZY ont effectué une sortie vélo sur la piste
cyclable d'ONDRES, grâce, là aussi, aux parents qui s'étaient
portés volontaires pour être habilités par l'Education Nationale. De
mai à juin, ce sont six séances de cyclotourisme qu'ont suivi les
élèves de Cm1/Cm2 de M. DURIN, 3 intramuros, et 3 à l'extérieur,
avec, là également, l'aide de 4 pères d'élèves volontaires et
habilités. 

Du 4 au 8 juin, Mme DIZY a emmené ses élèves de
Ce1/Ce2 à HOURTIN (33) pour une classe de découverte. Cette
année les CE1 /CE2  ont suivi un projet sur les cowboys et les
indiens intitulé « Il était une fois dans l’ouest ». Ils ont pu ainsi
découvrir un pays et une civilisation au travers de l’histoire la
géographie les albums les arts visuels… Ils ont aussi grâce à la
MACS pu déguster des menus américains durant toute une
semaine et ils avaient pour l’occasion décoré la cantine. Ce projet
s’est clôturé par la participation des enfants au festival de Mons où
ils ont retrouvé leurs correspondants et fait une démonstration de
country et un séjour au village western de Hourtin où les enfants
ont découvert diverses activités liées au projet : orpaillage, poney,
veillée sous tipi… Le 24 juin a eu lieu la fête de l'école. Grâce au
support logistique de l'A.P.E., les enfants ont pu mettre en valeur
leur talent au cours d'un spectacle enchanteur sur la thématique
du cirque.Enfin, pour terminer l'année, c'est à la Rhune que Mme
LATASTE a emmené ses élèves de Cp/Ce1, par le célébrissime
petit train, là aussi, le 30 juin dernier

Une année riche et remplie. Que toutes, tous ceux qui ont
contribué, par leur engagement, leur soutien sans faille, leur
volontariat en soient ici toutes et tous publiquement remerciés.  

Jean DURIN

Directeur
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Jeunes lycéens étrangers
Colombiens et Allemands, 
cherchent une famille d’accueil

D’Allemagne, d’Italie, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France grâce à l’association
CEI-Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois
au collège ou au lycée, pour apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette
expérience, ils vivent en immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour.  Le CEI aide
ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un hébergement au sein de familles françaises
bénévoles. 
Anita, jeune Italienne, a 16 ans. Elle  souhaite venir en France pour 6 mois à partir du 26 Aout  2016. Elle aime
la plongée sous-marine et la natation. 
Lucia, jeune Allemande de 16 ans, a de nombreux hobbies : Elle pratique le piano, le chant, aime cuisiner et
jouer au tennis. Elle apprend le français depuis 3 ans. Mateo, Colombien de 15 ans, aime le sport et la
musique. Il rêve aussi de trouver une famille chaleureuse, qui l’accueillerait pour lui donner la possibilité de
mieux apprendre le français en immersion familiale et scolaire.

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre
et constitue une expérience linguistique pour tous. 

« Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ».
A la ville comme à la campagne, les familles peuvent accueillir.

Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous !

Renseignements :
CEI-Centre Echanges Internationaux 

Géraldine Milon Leroy – 25 rue du notaire – 33380 Mios
05.56.26.10.53 / 06.60.27.92.92

gemilonleroy@live.fr

Bureau Coordinateur : 02.99.20.06.14 ou 02 99 46 10 32
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Saint Martin de Hinx
Commerces et Services

AGRICULTURE BIO

OLMEDO Isabelle et Julien 05.59.56.38.94

ARTISAN TAXI

M. ESCOBAR Philippe 06.50.50.02.62

ANIMATION SPECTACLE

ABSOLUT ANIMATIONS 06.68.38.90.26

AVENTURA GANADERIA 06.21.76.05.58 /05.59.63.85.22

ASSISTANTES MATERNELLES

Mme ABAZ 05.59.59.35.59 

Mme CALS 06.12.89.66.17

Mme CARLHIAN 05.59.63.88.46

Mme MARIE 05.59.56.37.40

Mme PIERRE 05.59.56.31.87 

Mme POHIER 06-86-39-58-40 - 05-59-56-39-99

Mme VANDE VOORDE 05.59.56.33.54

Mme ROUSSEAU 05.59.08.64.80 - 06.74.83.07.92

BROCANTE

ANSQUER Laurence 05.59.56.91.98

CHAUDRONNERIE

CILLERO ECHEVERRIA  05.59.56.39.49

CHARPENTE

M. DAGOS Michel 05.59.56.35.28

M. DAUGAREIL Philippe 05.59.56.38.89

M. FOIS Michel 05.59.56.30.75

COIFFEUSE à DOMICILE

Melle DARRIGUES 06.71.22.15.81

Mme NAPIAS 05.59.56.33.34

Mme DAUGAREIL 05.59.56.39.86

COMMERCES

Boulangerie Pâtisserie CAL 05.59.56.30.18

Bar Tabac Presse Hôtel Au Fronton 05.59.56.92.42

Bar Restaurant des ARCADES 05.59.56.30.16
Boucherie Charcuterie Epicerie JAURÉGUIBERRY

CRÉATION, ENTRETIEN PARCS ET JARDINS

M. LAVAYSSIÈRE Denis 05.59.56.33.49

PECASTAINGS PAYSAGES  06.76.30.23.69

CUISINIÈRE à DOMICILE

BEGARDS Zelia 05.59.56.90.94

DECO - PEINTURE

GRUSSENMEYER Michèle Déco-Flash 06 32 46 99 19

ÉLECTRICITÉ

M. PARISON Patrick 05.59.56.91.06

GARAGE et CARROSSERIE

GARAGE RENAULT DARTIGUENAVE 05.59.56.35.96

CARROSSERIE PEINTURE LACAPE 05.59.31.53.81

MÉCANIQUE DE PRÉCISION

M. WARMULLA Roland 05.59.56.33.68

MENUISIER

M. DUCHEN  Bretrand 06.37.03.71.40

PATISSERIE

LE COMPTOIR DU GATEAU BASQUE 05.59.56.90.30

RENDEZ-VOUS GOURMAND (pâtisserie sur-mesure)
Jessica et Laurent 06.61.31.90.04

PENSION CHIENS CHATS N.A.C.

ATOUT 4 PATTES 05.59.63.72.49

PLOMBERIE-CHAUFFAGE - SANITAIRE-ZINGUERIE

M. JOLIBERT David  05.59.56.90.23

PRODUITS AGRICOLES

MAISADOUR 05.59.56.37.22

SALON DE COIFFURE

SEV’COIFFURE 05.59.57.84.47

SERVICES à DOMICILE

C-CLEAN - Mme ORNE Carole 06.66.10.70.29

(ménage, repassage, aide aux courses, aide à la cuisine)

TERRASSEMENT

M. VANDE VOORDE Johnny 06.64.69.83.36

M. DARRORT Robert 05.59.56.35.68

LAHILLADE Benoît 05.59.63.70.82 / 06.86.94.73.68

TOUS SERVICES à L’HABITAT 

ADOUR SERVICE HABITAT M LALOI 05.59.56.91.54

SERVICE HABITAT 40 M DELOUS 06.29.37.33.78

M. TERLEMEZ 06.69.05.91.58 / 05.40.48.03.76

BALI SERVICE 06.03.19.40.00 / 06.84.14.19.75

TRANSPORTS

M. LASSUS Philippe 05.59.56.38.37

M. LAPEBIE Nicolas 05.59.56.30.49

SOUTIEN SCOLAIRE

DESTRIBATS Yves 06.07.96.68.06

CHAMBRES D’HÔTES ET GÎTES RURAUX

Mme SEMELIN 05.59.56.37.97

Mme NEVEU 05.59.56.90.39

Mme LAVAYSSIERE 06.76.41.83.52

M. HIQUET 05.59.56.30.32
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A.C.C.A
Président : DAUGAREIL Michel
Contact : 05.59.56.31.76
Contact : Société de Chasse
(69 rte de PACHIOU) 05.59.57.81.22

Anciens Combattants
Président : DARETS Georges
Contact : 05.59.56.32.65

A.P.E. 
Présidente : COQUEL Aude
Contact : 07.62.74.16.46

Comité des Fêtes
Co-président : GAYON PIERRE
Contact : 06.67.58.04.56
Co-président : REAU Jérémy
Contact : 06.29.99.28.84

Entraide St Martinoise
Co-président : POURTAU René
Contact : 05.59.56.35.79
Co-président : BOISRAME Pierre

Réveil d’Automne
Président : WARMULLA Daniel
Contact : 05.59.56.33.28

Réveil Biaudo-S-Martin
Présidente : HIQUET Jennifer
Contact : 05.59.56.73.46

Boxe thai
Président : SANGORRIN Stéphane
Contact : 06.67.30.86.72 

SMBS OMNISPORTS
Président : BARRAGUE Pierre
Contact : 05.59.56.33.09
Contact : SMBS
(150, rue de l’Europe) 05.59.56.96.07

SMBS Course à Pied
Président : MANNON Bruno
Contact : 06.80.40.82.98

SMBS Gym Volontaire
Présidente : DANNONAY Rose-Marie  
Contact: 05.59.56.39.55

SMBS Los Pasos
Président : MARTIN Marie-Paule
Contact: 06.86.17.81.32

SMBS Pelote
Président : LABADIE Didier
Contact : 06.50.72.49.91

SMBS Pétanque
Président : BERNARD Bruno 
Contact : 06.76.27.49.29

SMBS Tennis
Président : DEFRESNE David
Contact : 06.30.01.44.40
Contact : Tennis club
(71 rte de PACHIOU) 05.59.56.38.00

SMBS VTT
Président : DAGOS Cyril
Contact : 06.85.94.61.86



LA MAIRIE
Secrétariat

Lundi : 9h00/11h45   14h00/17h45
Mardi : 9h00/11h45   
Mercredi : 9h00/11h45   14h00/17h45
Jeudi : 9h00/11h45   
Vendredi : 9h00/11h45   14h00/16h45

Tél : 05 59 56 30 02 Fax : 05 59 56 90 26
Permanences Maire & Adjoints sur rendez-vous

Du lundi au vendredi : De 14 h 30 à 17 h 30
Samedi : de 9h15 à 11h45 
(aucune opération ne peut être effectuée en dehors
des heures d’ouverture ci-dessus)

Départ du courrier en semaine : 15 h 30
Pas de départ de courrier le samedi
Tél : 05 59 63 28 17

LA MÉDIATHÈQUE
du lundi au vendredi 14h30 à 17h30
Samedi matin : 9h15 à 11h45
05 59 56 93 01
(les locations des salles communales
et du trinquet se font à la médiathèque) 

LA DECHETTERIE
POUR L’ETE
Le lundi matin : de 8 h 30 à 12 h
Le mercredi et le samedi :
De 13 h 15 à 18 h 30
POUR L’HIVER
Le lundi matin : de 8 h à 12 h 
Le mercredi et samedi :
De 13 h 15 à 18 h
POINT TRI : rte du Pays de Gosse
(à la zone artisanale)
rte de Pachiou (maison de la chasse)

Agence Postale Communale

C.P.A.M. / St Vincent de Tyrosse
Centre Social place Tourren
- Mercredi de 9 h à 12 h
- Vendredi de 9 h à 12 h 
- Vendredi de 14 h à 16 h
Tél. : 36 46 

l’escale info jeunes / Capbreton
17 av. Georges Pompidou

du lundi au vendredi 
9h/12h30-13h30/17h30

(l’été que les après-midi)
escaleinfo@cc-macs.org
Tél. : 05 58 41 09 51
Un maximun d’informations dans tous
les domaines : loisirs, démarches
administratives, logement, projets...

Gendarmerie St Martin de Seignanx 17  /  SAMU 15  /  POMPIERS 18

l’escale info famille / Capbreton
17 av. Georges Pompidou

du lundi au vendredi 
9h/12h30-13h30/17h30

(l’été que les après-midi)
escaleinfo@cc-macs.org
Tél. : 05 58 41 09 51
Un service gratuit et ouvert à tous,
jeunes, familles, seniors...

École : 05 59 56 36 33
Cantine : 05 59 56 37 19
Garderie : 05 59 56 36 03
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Permanence du Conciliateur de Justice
à St Martin de Seignanx 
1er mercredi matin du mois, avec R.V.
(Mairie : 05 59 56 60 60).

Litiges de voisinage 
CCAS
Portage de repas à domicile
Renseigements au 05 59 56 93 01(AM)

Assistante Sociale
Mme DESCHAMPS Sylvie
sur rendez vous au 05 59 64 10 31
Centre Médico-Social Tarnos

• SERVICES MÉDICAUX
Dr PETRIACQ Médecine générale 05.59.56.30.11
Dr RICHARD Médecine générale 05.59.56.30.11
• PSYCHOLOGUE ET THÉRAPEUTE EMDR 
Mme Marion GAUBERT 07.81.07.50.37
• THÉRAPEUTE FAMILIALE 
Mme Sabine LAGARDERE 06.33.74.77.95
• CABINET d’INFIRMIÈRES
Mme ACHARD DA CONCEICAO 05.59.56.38.27
Mme NORTES Cécile 05.59.56.38.27
Mme DUHAU Vanessa 05.59.56.38.27
• DENTISTES
M. TOSSUT, M. GUILLEUX 05.59.56.36.99

• KINÉSITHERAPEUTES     
Messieurs MOUNOURY, POTENZA, AJUNCOMME,

POUDEROUX
Mme BAILO-LLOVIC 

05.59.56.39.29
• RELAXOLOGUE  SOPHROLOGUE 
PETRIACQ Marie Claude 06 81 19 45 15
• PHARMACIE
Mme LARROUSSE 05.59.56.32.83
• PÉDICURE PODOLOGUE
Mme DAMESTOY
Mme LAJUNCOMME

05.59.31.17.85

• TAXI - TRANSPORT MÉDICAL 7J/7 
M. ESCOBAR Philippe TAXI 06.50.50.02.62
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Etat civil

CATOIR Gabriel, Jean 11-mars
DUCHEMIN Lucy, Lou 20-avril
GUERIN Elaia 29-mai
PINAUD Nina 03-juin

GM. DUSSAUBAT David et Mme BACHACOU Sabine le 23/04

M. BOISNEL Adrien et Mme LARROQUE Carine le 07/05

M. DEFRESNE David et Mme LARRIGADE Céline le 04/06

M. PIERRE Michel et Mme COSTA Eliette le 04/06 

M. TEIXEIRA Christophe et Mme DOUSSEN Marie-Hélène le 23/07

SOUTO Vladimir et GRESSE Cindy le 20/08

COURTIEUX Claude le 10/02

LEBEAUPIN épouse BASSIÉ Marie-Claude le 05/06

CEYROLLE Marie-Thérèse, veuve BAGIEU le 22/05

Mme DAGUERRE épouse DICHARRY Henriette le 19/06

Décès 2016

Mariage 2016



L’Adour

St-Martin de Hinx - Les Barthes
Un environnement remarquable et protégé.


